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ECHERCHES SUR L'ORIGINE DES NONS DE FAMILLE,

“ Eudes, fils d’Odon, filg de Thibault, *»

« Lremburge, fille PHéliarde, fillo de Guillaume,

« Jehannette, filla de mestre Jean,

Les désignations de pays sont plus fréquentes encore, Nous
lisonsdans deg actesdes annéey 1038, 1070, 1119, « Hugues
de Versailles, Baudoin de Lille, Baudoin de Mons, Albéric de-
Coucy, Albéric de Trois-Fontaines, Argold le Parisien, Ro-‘
bert le Danois, Gauzlinle Normand, Alber hors de»Chartres,_"
Dans une liste des faiseresses d’aumonieres Sarrazinoises, dt}‘
mois de mars 1299, sont mentionnées : « Isabeau de Vi_uy’
Thomasse d’Orange, Thomasse la Normande, Agneisvot de Bié,
vre, Margot de Romaiuville, Ermengant de Paris, Emelot 1a
Lorraine, Lorente la Sarrazine, Jacquelot de Luzarches, Eme.
line de la rue Michel-le-Comte. » |

La mé&me nomenclature 1:aus fournit des exemples de pey-
éonnes désignées par leur profession ou plutds par cq!ie de
leurs parents :

“ Alison la Palletiere, Jucgueline la Crespiniere, Maria 1,
Porteresse, Ade I Maréchale, Jehanne la Regratiire, Agags
la Tabletiere, Marie la Caneticre, Thyephaine de chiezla Roy.
ne, Genevidve la Baudroi¢re, Jelhanuctte la Plastriére, fme. .



